
POLITIQUE DE TAMCO
GARANTIE LIMITÉE DU FABRICANT

 

Tamco garantit que les produits qu’elle fabrique sont 
exempts de tout défaut de matériau et de fabrication 
pour une période de 12 mois suivant leur installation ou 
mise en service, mais en aucun cas pour une période de 
plus de 18 mois suivant la date d’expédition initiale par 
Tamco.

Tamco garantit seulement qu’elle fournira le matériau 
de remplacement ou, à son choix, qu’elle réparera tout 
produit de sa fabrication dont elle reconnaît un défaut 
de matériau ou de fabrication au cours de la période de 
garantie décrite.

Les produits qui ne sont pas fabriqués par Tamco ne 
seront garantis par Tamco que dans la mesure où ils sont 
garantis à Tamco par leurs fabricants respectifs

Ta m co  n  ’e st  a u c u n e m e nt  re s p o n s a b l e  d u 
fonctionnement ou du rendement de tout produit 
utilisé de manière autre à ce pourquoi il a été testé 
et prévu, selon les normes de l’industrie. Tamco n’est 
aucunement responsable de tout dommage à un 
produit résultant de l’abus, d’une erreur d’utilisation, de 
réparations non autorisées, de l’abrasion, de l’érosion, 
de la corrosion ou de tout autre effet semblable causé 
par des températures anormales ou la présence de 
corps étrangers. Tamco n’est aucunement responsable 
de la conception ou du fonctionnement de tout système 
dont tout produit pourrait faire partie, ou de l’essai de 
tout produit à un usage particulier.

Tamco n’est aucunement responsable de tous frais 
ou de toute dépense, y compris notamment mais 
non exclusivement, des coûts de main-d’œuvre liés 
à l’enlèvement ou au remplacement du matériel 
réputé défectueux ou de toute pièce ou partie de ce 
matériel, ni des dommages accessoires ou indirects de 
toute nature ou, dans toutes circonstances, pour tout 
dommage au-delà du prix des articles vendus.

LES GARANTIES CI-DESSUS SONT EXCLUSIVES ET EN 
REMPLACEMENT DE TOUTES LES AUTRES GARANTIES, SAUF 
CELLE DU TITRE, QU’ELLES SOIENT ÉCRITES, VERBALES OU 
IMPLICITES, DE FAIT OU DE DROIT (Y COMPRIS TOUTE 
GARANTIE DE MARCHANDABILITÉ OU DE PERTINENCE À 
UNE FIN SPÉCIFIQUE).

La correction des non-conformités, apparentes ou 
latentes, aux termes des dispositions et des délais 
susmentionnés, constitue l’exécution de toutes les 
responsabilités de Tamco que celles-ci soient fondées 
sur un contrat, un délit civil, la responsabilité stricte ou 
autre théorie de droit à l’égard des produits de Tamco.

Tamco n’assume et n’autorise aucune autre personne 
à assumer en son nom toute autre responsabilité en 
rapport avec la vente de ses produits

Pour obtenir de plus amples renseignements au sujet de 
la garantie, communiquez avec votre représentant des 
ventes Tamco.
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